
Limitation des candidatures 
 

Le logement sur lequel porte la demande doit disposer au moins d’une chambre à coucher par 
personne âgée de 12 ans ou plus et par couple, respectivement d’une chambre à coucher par 
2 enfants de moins de 12 ans. 
Toute demande portant sur un logement non adéquat, c’est-à-dire trop petit au sens de 
l’alinéa qui précède, est refusé nonobstant le nombre de points autrement accumulé. 
 
 

 Appartement 
à 1 chambre 

Appartement 
à 2 chambres 

Appartement 
à 3 chambres 

Maison 
à 1 

chambre 

Maison à 
2 

chambres 

Maison à 
3 

chambres 

Maison à 4 
chambres 

Célibataire √ √ √ √ √ √ √ 
Couple √ √ √ √ √ √ √ 

Couple/adulte + 
0 enfant plus de 

12 ans 

√ √ √ √ √ √ √ 

Couple/adulte + 
1 enfant plus de 

12 ans 

x √ √ x √ √ √ 

Couple/adulte + 
2 enfants plus 

de 12 ans 

x x √ x x √ √ 

Couple/adulte + 
3 enfants plus 

de 12 ans 

x x x x x x √ 

 
 
 
 
 

 Appartement 
à 1 chambre 

Appartement 
à 2 chambres 

Appartement 
à 3 chambres 

Maison 
à 1 

chambre 

Maison à 
2 

chambres 

Maison à 
3 

chambres 

Maison à 4 
chambres 

Célibataire √ √ √ √ √ √ √ 
Couple √ √ √ √ √ √ √ 

Couple/adulte + 
0 enfant moins 

de 12 ans 

√ √ √ √ √ √ √ 

Couple/adulte + 
1 enfant moins 

de 12 ans 

x √ √ x √ √ √ 

Couple/adulte + 
2 enfants moins 

de 12 ans 

x √ √ x √ √ √ 

Couple/adulte + 
3 enfants moins 

de 12 ans 

x x √ x x √ √ 

 


